
  

 
15-13                 MISC 

RÉSOLUTION DE L’ICCAT PORTANT SUR LES CRITÈRES  
POUR L’ALLOCATION DE POSSIBILITÉS DE PÊCHE 

 
 
 

LA COMMISSION INTERNATIONALE POUR LA CONSERVATION 
DES THONIDÉS DE L’ATLANTIQUE (ICCAT) DÉCIDE: 

 
 
I Critères de qualification 
 
Pour pouvoir être inclus dans les assignations de quotas dans le cadre de l’ICCAT, les participants devront 
satisfaire aux critères suivants: 
 
1. Être une Partie contractante ou une Partie non-contractante, Entité, Entité de pêche coopérante. 
 
2. Se montrer capable d’appliquer les mesures de conservation et de gestion établies par l’ICCAT, de collecter 

et de transmettre des données précises pour les ressources pertinentes et d’effectuer des recherches 
scientifiques sur ces ressources, en tenant compte de ses capacités respectives. 

 
 
II Stocks auxquels s’appliqueraient les critères 

 
3. Ces critères devraient s’appliquer à tous les stocks chaque fois qu’ils sont alloués par l’ICCAT.  

 
 

III Critères d’allocation 
 
A Critères relatifs aux activités de pêche antérieures/actuelles des participants en instance de qualification  
 
4. Prises historiques des participants en instance de qualification. 
 
5. Les intérêts, les méthodes en matière de pêche et les pratiques de pêche des participants en instance de 

qualification. 
 
 
B Critères relatifs à l’état du/des stock(s) à allouer et des pêcheries 
 
6. La situation du/des stock(s) à allouer par rapport à la production maximale équilibrée, ou en l’absence de 

production maximale équilibrée, un point de référence biologique convenu, et le niveau actuel de l’effort de 
pêche dans la pêcherie, en tenant compte des contributions à la conservation apportées par les participants en 
instance de qualification nécessaires pour conserver, gérer, restaurer ou rétablir les stocks de poisson, 
conformément à l’objectif de la Convention. 

 
7. La répartition et les caractéristiques biologiques du/des stock(s), y compris la présence du/des stock(s) dans 

les zones sous juridiction nationale et en haute mer. 
 
C Critères relatifs au statut des participants en instance de qualification 
 
8. Les intérêts des pêcheurs côtiers qui se consacrent à la pêche artisanale, de subsistance et de petits métiers. 
 
9. Les besoins des communautés côtières de pêcheurs qui sont fortement tributaires de la pêche des stocks.  
 
10. Les besoins des États côtiers de la région dont l’économie est très lourdement tributaire de l’exploitation des 

ressources biologiques marines, y compris de celles relevant de la compétence de l’ICCAT. 



  

11. La contribution socio-économique des pêcheries des stocks relevant de de l’ICCAT aux États en 
développement, en particulier les petits États insulaires en développement et les territoires en développement 
de la région1. 

 
12. La dépendance respective des États côtiers et des autres États qui pêchent des espèces relevant de la 

compétence de l’ICCAT vis-à-vis du/des stock(s). 
 
13. L’importance économique et/ou sociale de la pêche pour les participants en instance de qualification dont les 

bateaux ont traditionnellement pêché dans la zone de la Convention. 
 
14. La contribution des pêcheries pour les stocks gérés par l’ICCAT à la sécurité alimentaire nationale/aux besoins 

nationaux, à la consommation nationale, aux revenus tirés des exportations, et à l’emploi des participants en 
instance de qualification. 

 
15. Le droit des participants qualifiés à pêcher en haute mer les stocks qui seront alloués. 
 
 
D Critères relatifs au respect/transmission de données/recherche scientifique par les participants en 

instance de qualification 
 
16. L’acquis en termes de respect ou de coopération par les participants en instance de qualification avec les 

mesures de conservation et de gestion de l’ICCAT, y compris pour les grands thoniers, sauf dans les cas où 
les sanctions prévues dans les recommandations pertinentes de l’ICCAT ont déjà été appliquées. 

 
17. L’exercice des responsabilités concernant les bateaux sous la juridiction des participants en instance de 

qualification. 
 
18. La contribution des participants en instance de qualification à la conservation et la gestion des stocks, à la 

collecte et à la communication des données exactes requises par l’ICCAT et, en fonction de leurs capacités 
respectives, aux recherches scientifiques menées sur les stocks. 

 
 
IV Conditions d’application des critères d’allocation 
 
19. Les critères d'allocation devraient être appliqués de manière juste, équitable et transparente dans un souci de 

garantir des opportunités à tous les participants en instance de qualification. 
 
20. Les critères d’allocation devraient être appliqués stock par stock par les Sous-commissions pertinentes.  
 
21. Les critères d’allocation devraient être appliqués à tous les stocks de manière progressive, sur une période de 

temps devant être déterminée par les Sous-commissions pertinentes, pour tenir compte des besoins 
économiques de toutes les Parties concernées, notamment le besoin de minimiser les déséquilibres 
économiques. 

 
22. L’application des critères d’allocation devrait tenir compte des contributions à la conservation apportées par 

les participants en instance de qualification nécessaires pour conserver, gérer, restaurer ou rétablir les stocks 
de poisson, conformément à l’objectif de la Convention. 

 
23. Les critères d’allocation devraient être appliqués conformément aux instruments internationaux et de telle 

façon qu’ils encouragent les efforts visant à prévenir et à éliminer la surpêche et la capacité de pêche 
excédentaire, et qu’ils garantissent que les niveaux de l’effort de pêche sont proportionnés à l’objectif de 
l’ICCAT qui est de permettre et de maintenir la PME. 

 
24. Les critères d’allocation devraient être appliqués de façon à ne pas légitimer les captures illégales, non 

déclarées et non réglementées, et devront contribuer à prévenir, dissuader et éliminer la pêche illégale, non 
déclarée et non réglementée, notamment la pêche pratiquée par des bateaux battant des pavillons de 
complaisance.  

                                                 
1Aux fins du présent document, le terme “territoires” désigne seulement les territoires des États qui sont Parties Contractantes á la Convention 
au seul titre de ces territoires. 



  

25. Les critères d’allocation devraient être appliqués de telle façon qu’ils encouragent les Parties, Entités et Entités 
de pêche non-contractantes à devenir Parties contractantes, dès lors qu’elles remplissent les conditions 
requises. 

 
26. Les critères d’allocation devraient être appliqués de façon à encourager la coopération entre les États en 

développement de la région et d’autres États pêcheurs aux fins de l’utilisation durable des stocks gérés par 
l’ICCAT, et en accord avec les instruments internationaux pertinents. 

 
27. Aucun participant en instance de qualification n’effectuera le commerce ni la vente de son allocation de quota, 

ni d’une part de celle-ci. 
 


